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I Avertissement 

Vous pouvez utiliser la fonctionnalité de télé-déclaration TDRCM décrite dans ce guide 
uniquement si vous avez acheté le logiciel Agisoft DISTRIBUTION avec son module 
TDRCM. 

 



 

 

Les déclarations de distribution de revenus de capitaux mobiliers (Liasses 2651) doivent, à 
partir de la déclaration 2011, être transmise à la DGI sous forme de fichier informatique, pour 
les déclarants qui ont souscrit au moins 100 déclaration IFU au cours de l’année précedénte 
ou plusieurs déclarations IFU pour un montant global égal ou supérieur à 15.000 €. C’est la 
Télé-Déclaration des Revenus de Capitaux Mobiliers, ou T.D.R.C.M. 

 

Le produit Distribution de la société Agisoft a été adapté pour permettre de créer le fichier 
informatique TDRCM à transmettre à l’administration fiscale. 

I. Fabrication du  ichier de télé-déclaration TDRCM 

La procédure à suivre pour traiter un dossier à télé-déclarer est la suivante : 

- Etape 1 : Renseigner les informations du dossier : fiche société, tableau des 
associés, montant des dividendes distribués, 
 

- Etape 2 : Initialiser les données de la télé-déclaration, 

 

- Etape 3 : Compléter les informations spécifiques à certains associés, et les 
enregistrer dans les données de la télé-déclaration, 

 

- Etape 4 : création du fichier .RCM à envoyer à l’administration. 

 

A. Etape 1 : Renseigner les informations du dossier 

Cette étape se déroule comme avec les versions précédentes du logiciel Distribution, elle est 
identique que la déclaration soit faite sous forme de liasses papier ou par télé-déclaration. Elle 
n’est pas décrite ici de manière détaillée. 

Les informations minimum à renseigner dans le dossier sont : 

- Les informations de la fiche Société, 
- Les informations des différents associés (Identification – Nom, prénom, date de 

naissance, SIRET) et nombre de parts, à renseigner dans l’onglet Associés, 
- Les informations sur les montants de dividendes distribués, à renseigner dans 

l’onglet Résultats. 

I Attention 



La procédure de télé-déclaration impose que les informations indiquées soient complètes, 
notamment les informations permettant d’identifier les associés. Il est notamment 
indispensable, de veiller à bien renseigner les informations suivantes dans le tableau des 
associés : 

Pour les associés personnes physiques 

. la date de naissance 

. le nom et le prénom 

. le code département de naissance 

. le libellé de la commune de naissance 

Pour tous les associés 

Le bureau distributeur doit être renseigné. Souvent ce code bureau distributeur est identique 
au code postal. 

B. Etape 2 : Initialiser les données de la télé-déclaration 

F Se positionner sur la feuille TDRCM (en cliquant sur l’onglet TDRCM, ou au moyen 
de l’outil de navigation dans la barre d’outils du logiciel) 

 

 
 

 

F Cliquer sur le bouton ‘Initialiser TDRCM’ 

Un message d’avertissement s’affiche : 



 
F Cliquer sur OK. L’initialisation du TDRCM démarre : 

 
F Laisser le chargement se dérouler jusqu’à la fin : 

 
F Cliquer sur Fermer. 

La feuille TDRCM montre l’ensemble des associés, avec les informations correspondantes 
prêtes à être exportées dans un fichier TDRCM : 

 



C. Etape 3 : Compléter les informations spéci iques à certains 
associés 

F Aller sur les liasses 2561 et 2561 bis pour ajouter des informations manuelles : 
montants de revenus particuliers : 

Par exemple, ci-dessous, on ajoute le montant 1200€ pour la zone AV, pour l’associé 1 : 

 

F Cliquer sur le bouton’Enregsitrer l’associé dans la Télédéclaration de Revenus de 
Capitaux Mobiliers’ 

Le montant 1200 a été ajouté dans la colonne ‘Associé 1’ de la TDRCM, à la ligne  

 



F Répéter l’opération ci-dessus, sur les liasses 2561 et 2561 bis, uniquement pour les 
associés pour lesquels il y a des informations complémentaires à ajouter. 

D. Etape 4 : Création du  ichier .RCM à envoyer à 
l’administration 

Cette étape consiste à exporter les données de la télé-déclaration dans un fichier externe à 
l’application AGISOFT, qu’il faudra ensuite transmettre à l’administration fiscale. 

F Se positionner sur la feuille TDRCM et faire ‘Exporter’ : 

 

 
Un dialogue s’affiche pour saisir les informations générales de la déclaration : 

 
F Sur ce dialogue, il faut indiquer vos coordonnées, en tant qu’émetteur du fichier. 

Cela permettra à la DGI de vous contacter en cas de problème sur le fichier. 

F Cliquer sur ‘Continuer’ 

Un dialogue s’ouvre pour désigner le fichier cible : 



 
F Indiquer un fichier cible et cliquer sur ‘Enregistrer’. 

 

G Vous pouvez choisir d’ajouter le dossier que vous êtes en train de télédéclarer dans un 

fichier .RCM déjà existant. En effet un fichier TDRCM peut contenir une ou plusieurs 
déclarations : 

. si vous indiquez un nom de fichier qui n’existe pas, ce fichier sera créé et ne contiendra que 
la dossier que vous êtes en train de traiter. 
 
. si vous indiquez un nom de fichier existant, mais qui ne contient pas le dossier que vous êtes 
en train de traiter, ce dossier sera ajouté dans le fichier, à coté des autres dossiers qui s’y 
trouvent déjà 
 
. si vous indiquez un nom de fichier existant, qui contient déjà le dossier que vous êtes en 
train de traiter, la partie du fichier correspondant à ce dossier sera mise à jour, avec les 
informations actualisées : cela vous permet de modifier un fichier .RCM déjà constitué, si 
vous avez fait des modifications sur votre dossier. 

Dans l’onglet ‘Fichier TD’ vous pouvez observer le contenu du fichier que vous venez 
d’exporter : 



 
Dans l’exemple ci-dessus le fichier ‘Mon Fichier TDRCM.RCM’ contient deux dossiers : 
‘SOCIETE CENTRALE 50’ et ‘SOCIETE MARTIN’. Le dossier qui apparait en rose est le 
dossier sur lequel vous êtes en train de travailler. 

Les dossiers sont triés par ordre du numéro de SIRET, qui apparait dans la seconde colonne. 

II. Transmission du  ichier à l’administration Fiscale 

La transmission du fichier TDRCM à l’administration se fait sur le site www.impots.gouv.fr. 
Pour pouvoir déposer un fichier il faut disposer d’un identifiant et d’un mot de passe. Cet 
identifiant vous a été envoyé par courrier par la DGI si vous avez déjà fait une déclaration 
IFU l’année dernière (papier ou par télédéclaration). 

En cas de problème, vous pouvez contacter : 

- le support Agisoft, pour les problèmes relatifs au logiciel Agisoft 
DISTRIBUTION 

 ou 
- - le Centre de Service Informatique de la DGI, au 0825 891 8911 (0.15 € TTC 

/mn) pour les problèmes de nature fiscale sur le contenu de la déclaration. 

A. Procédure de dépôt d’un  ichier 

F Appeler le site www.impots.gouv.fr 

http://www.impots.gouv.fr
http://www.impots.gouv.fr


 
F Cliquez sur ‘Accès Spécialisés’ : 

 
F Choisissez ‘Tiers déclarant’ 

 
F Cliquez sur ‘Accès à la transmission des fichiers TD/Bilatéral’ : 



 
 

 
F Saisissez votre Identifiant et Mot de passe et cliquer sur ‘>CONTINUER’ 

 



 
F Sélectionnez ‘Revenus de Capitaux Mobiliers’ et cliquer sur ‘>CONTINUER’ 

 
F Saisissez vos informations, en tant qu’émetteur du fichier, et cliquer sur 

‘>CONTINUER’ 



 
F Inidiquez : 

-  la date d’envoi 
-  ‘1’ dans le nombre d’enregistrements 
- ‘Fichier Initial’ 
- Fichier de recyclage d’anomalies : ‘Non’ 

F Faites continuer 

G La valeur ‘Fichier Rectificatif’ sera utilisée ultérieurement, si votre fichier a été accepté 

par la DGI, mais que vous souhaitez envoyez une déclaration rectificative, suite à une 
modification à apporter sur vos déclarations. 

G La valeur ‘Fichier de recyclage d’anomalie’ sera utilisée si votre fichier a été refusé par 

la DGI, en générale parce qu’une information indispensable était absente (exemple : date de 
naissance manquante pour un associé personne physique). Dans ce cas la référence 
d’anomalie vous aura été indiquée par la DGI. 

 

 
F Cliquez sur ‘Parcourir…’ et sélectionner votre fichier .RCM. Puis faites 

‘>CONTINUER’ 



 
F Faites OK 

 
F Imprimer ces références et les conserver 

 

G Quelques jours après, la DGI vous enverra un avis d’acceptation ou de rejet du fichier. 

Si le fichier est rejeté, la lettre de la DGI vous indiquera les dossiers en cause, et la raison 
pour laquelle la télé-déclaration a été rejeté. Vous disposez alors de 8j pour renvoyer un 
fichier corrigé. En cas de problème, n’hésitez pas à contacter le support Agisoft ou la DGI aux 
coordonnées indiquées plus haut. 

 


